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pn« répaitir la somme «nr l'6vnlimlion alors

en force ? à moiii« ciiio l'ouvrage (l'entretien

annuel ne soit fait par la main-d'œuvre des

cotitribualiles eu.v-mèmeH.

l'arag. 7. Ce paragraphe ajoute que « dan»

" tout procès-verbal, les récits ci-dessus éta-

«« biies pour les casoii il n'y a pas de procès-

*< verbal, seront suivies." l'uis le paragra-

phe 7 de la section 45, statue que " les tra-

«« vaux nécessaires pour entretenir les routes

« ne seront pas faits par la main-
*< d'œuvre des parties, mais par des contri-

•' butions en argent."

Pour mieux saisir le sens de ces phrases,

il semble qu'au lieu du mot" pari" ci-dessus,

il faudrait mettre •< les proportions." En effet,

la part de chacun pourra varier suivant le

prix d'adjudication semi-annuelle, inais su

position fiera toujours la même vis-à-vis des

autres : dans ce même cas, révalualioii peut

servir.

Dans les roules dont l'entretien n'est pas

plus coûteux dans un bout que dans les autres,

il y aurait peût-ctre quelqu'avaniage d'en

laisser les travaux à la main-d'œuvre des

contribuables, en été seulement, quand la

majorité le reclamerait, en faisant un partage

permanent comme pour les clôtures.

Section XLIX.

Tarag. 2 & 3. Uésolu,— Qu'il vaudrait

mieux donner plus de liberté surtout quant à

l'obligation de mentionner l'heure.

Compensation pour tes tcrrnlns pris pour
ItH chemins et autres nucroge» publics.

Sf.ction Llf.

Parag. 5. Résolu,— Q,{x^i\ faudrait ajouter:

" Kt lorsque le terrain 'exproprié dépendra de

pliibieurs inntiiiipalilés, un évalat;teur do

chacune sullnu."

Section LIV.

liésolu,-~Q.<iG le plus souvent, cette visite

{réiièraie tlii .suriiituiidaiit no st-ra i|u"un iie-in

de dèiieiiHe de plus. 11 est également inu-

tile (l'obliger les in.«pecteurs de hiire des

notes ; ces prescriptions ne peuvent étie ex-

écutées. Il suflit que les inspecteurs don-

nent verbalement leurs avis aux sous-voyers.

Section LV.

Parag. 5. KtWw,—Que les inspecUiurs ne

devra iiMil pas étie ((^lus de faire des rapports

pdf écril au isuriiitendaiit.

Trucau.v des Chemins.

Skctiun LVH.

jRéso/w,— Qu'il faut éviter de faire interve-

nir ensemble le moins d'officiers possible

isoit de même dénomination, soit des supé-

rieurs avec des inférieurs, dans la conduite

de travaux qui pourraient être confiés à un
seul. C'est en quoi pêche la section 67 et

d'autres, par laquelle le surintendant donne

des instructions aux inspecteurs, les inspec-

teurs donnent des ordres aux sous-voyers et

ues derniers commandent aux habitans, et

chacun avec de» prescriptions précises; tan-

dis que, le plus souvent, un seul officier de-

vrait conduire toute l'entreprise d'après le

procès-verbal, au moins dans sa division ou

section respective.

Le concours de plusieurs jurisdictions ne

pourra manquer do produire des mésintelli-

gences et des difficultés et empêcher les tra-

vaux, tant à raison du mal-entendu entr'eux,

qu'à raison des nombreuses chances d'oppo-

sition de la part des contribuables. Plus le

commandement agit directement et de prés,

moins le commandé a do chances à se sous-

traire i son commandement. De sorte qu«

toutes ces prescriptions de Hiipérieurs A su-

balternes, no doivent pas être laissées à l'ar-

bitraire du surintendant, mai» dépendre du

conseil, (,ui en décidera dans sa discrétion.

Vouloir faire dépendre tous les ofiiflera les

uns des autres dans l'accompli.ssemont de

leurs devoirs respeotifs, ce n'est pas les con-

sidérer comme officiers, mais simplement

comme des agents on d(is commis les uns

des autres ; tandis que tout officier public

est de droit revêtu de l'autorité nécessair»»

pour remplir sacharirfl. Ainsi, le sous-voyer

est compétent î\ ordonner tous les travaux

nécessaires dans sa section, de telle sorte

qu'il peut commander son inspecteur même
de travailler, et le poursuivie pour refus et

négligence.
L'inspecteur peut en faire autant au sur-

intendant. C'est pourquoi il faut éviter ce

coiiHit d'autorités qui ne peut que compliquer

l'administration des allaires municipales.

Pour la confection d'un chemin nouveau

ou la construction d'un pont, le cotiseil in-

diquera sous la direction de quel officier se-

ront mis les travaux suivant leur importance.

Mais pour les travaux d'entretien, ou la cons-

Iruciioii de ponts de peu d'importance, le

suus-voyer en aura la direction dans sa sec-

lion respective ; e» si c'ef-t un chemin de

roole à être fait par les coiiliibuables de plu-

sieurs sections de sous-voyers, chacun des

sous-voyers dirigera les travaux delà part

assignée à sa section respective, quand elle

sera faite par part, et sous la direction com-

binée de tous les dits sous-voyers quand le»

travaux en seront faits à prix d'argent ; cha-

que soos-voyer devra diriger de même les

travaux de clôtures et fossés. Et chacun

aussi des dit» sous-voyers et autres officiers

sujets aux dispositions de cet acte et aux

procès-verbaux, pourra employer toutes per-

sonnes sujettes aux corvées faire saisir

pour toute contribution dues et échues d'après

le rôle de répartition (qui aura été dressé par

le secrétaire) du prix des travaux et des frais

du rôle à raison de

SfiCïioN LX.

Résolu,—Que le soiis-voyer comme l'ins-

pecteur feront payer les contribuables pour

les travaux accomplis ; mais ne feront pas

intervenir la municipalité pour le paiement
;

car la municipalité serait obligée à son tour

d'employer le sous-voyer pour percevoir la


